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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 

Aux membres d’Ingénieurs Canada 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers d’Ingénieurs Canada 

(l’« entité »), qui comprennent : 

 l’état de la situation financière 31 décembre 2018; 

 l’état des résultats pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état l’évolution des actifs nets pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

 ainsi que les notes complémentaires et annexes, y compris le résumé des 

principales méthodes comptables; 

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de l’entité au 

31 décembre 2018, ainsi que des résultat de son exploitation et de ses flux de 

trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 

comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit 

généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en 

vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 

« Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers » 

de notre rapport des auditeurs. 

Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 

qui sont pertinentes pour notre audit des états financiers au Canada et nous 

nous sommes acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon 

ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des 

états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les 

organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère 

comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts 

d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 



 

 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe 

d’évaluer la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, 

le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et 

d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction 

a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre 

solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus 

d’information financière de l’entité. 

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états 
financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris 

dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 

résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs 

contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 

garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 

généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute 

anomalie significative qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 

comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 

individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions 

économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur 

ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 

reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons 

preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre, 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 

concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 

risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne 

pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées 

aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne de l’entité. 



 

 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues 

et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 

direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette 

dernière. 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par 

la direction du principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les 

éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 

doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si 

nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 

tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport des auditeurs sur les 

informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 

modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus 

jusqu’à la date de notre rapport des auditeurs. Toutefois, des événements 

ou situations futurs pourraient amener l’entité à cesser son exploitation. 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des 

états financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et 

apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements 

sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment 

l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations 

importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que 

nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Ottawa, Canada 

(date) 
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INGÉNIEURS CANADA 
État de la situation financière 
 
Au 31 décembre 2018, avec des informations comparatives pour 2017 
 
  2018 2017 
 

Actifs 
 
Actifs à court terme 

Encaisse (note 3) 1 400 672 $ 629 357 $ 
Montants à recevoir (note 4) 1 132 944 1 261 091 
Charges payées d’avance et dépôts 361 161 320 209 

  2 894 777 2 210 657 
 
Placements (note 5) 6 187 639 6 274 236 
 
Immobilisations corporelles et actifs incorporels (note 6) 887 220 1 129 676 
 

  9 969 636 $ 9 614 569 $ 
 

Passifs et actifs nets 
 
Passifs à court terme 

Comptes fournisseurs et charges à payer (note 7) 2 859 032 $ 838 790 $ 
Apports reportés 33 000 126 171 
  2 892 032 964 961 

 
Avantages incitatifs reportés relatifs à un bail (note 8) 658 294 745 747 
 
Actifs nets (note 9) 

Fonds affectés à l’interne 
Fonds quadriennal pour opérations 4 000 000 4 000 000 
Fonds général pour imprévus 1 325 000 1 325 000 
Fonds pour l’achat d’immobilisations 250 000 250 000 
Autre fonds affecté à l’interne 211 400 211 400 

Investis en immobilisations corporelles et actifs incorporels 564 690 764 462 
Non affectés 68 220 1 352 999 
  6 419 310 7 903 861 

 
Engagements (note 10) 
 

  9 969 636 $ 9 614 569 $ 

 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
 
Au nom du conseil d’administration, 

    administrateur 

    administrateur 



 

2 

INGÉNIEURS CANADA 
État des résultats 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018, avec des informations comparatives pour 2017 
 
  2018 2017 

 
Produits 

Affinité et assurances (note 11)   5 970 478 $ 5 905 316 $ 
Cotisation des organismes de réglementation  3 021 619 2 949 363 
Assurance responsabilité professionnelle secondaire  684 143 729 719 
Recherche et rayonnement  345 666 192 500 
Politiques publiques  170 225 46 691 
Revenus de dividendes et d’intérêts   168 122 169 447 
Revenus de loyer  23 450 28 809 
Conseil canadien des doyens d’ingénierie et 

des sciences appliquées  17 500 17 500 
Agrément  16 637 16 127 
Autres  344 4 429 
Projet d'évaluation en ligne des compétences  –   6 563 
Perte nette (gain) non réalisée sur les placements  (218 340) 418 877 
   10 199 844 10 485 341 

 
Charges 

Ressources humaines  5 501 105 5 324 750 
Finance et administration  1 122 289 1 276 019 
Programmes d’affinité et d’assurances  912 161 1 127 841 
Agrément  841 164 567 746 
Gouvernance et haute direction  745 475 513 251 
Réunions du conseil d'administration  593 984 684 843 
Soutien réglementaire  453 259 351 436 
Recherche et rayonnement  448 470 385 600 
Services d’information  276 060 119 311 
Politiques publiques  268 103 120 254 
Conditions d’admission  206 431 256 129 
Voyages du DG et président  83 141 115 559 
Communications  69 915 67 588 
Affaires juridiques et protection des marques  61 181 87 549 
Affaires publiques  54 648 46 358 
Comités du conseil d'administration  47 009 148 569 
Mobilité nationale et internationale  –   8 323 
   11 684 395 11 201 126 

 
Insuffisance des produits par rapport aux charges   (1 484 551) $ (715 785) $ 

 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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INGÉNIEURS CANADA 
État de l’évolution des actifs nets 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018, avec des informations comparatives pour 2017 
 

 Fonds Fonds Fonds  Investis en 
 quadriennal général pour Autre fonds immobilisations 
 pour pour l’achat affecté corporelles et 
 opérations imprévus d’immobilisations à l’interne actifs incorporels Non affectés 2018 2017 

  (note 9) (note 9) (note 9) (note 9) (note 9) 
 
Solde au début de l’exercice 4 000 000 $ 1 325 000 $ 250 000 $ 211 400 $ 764 462 $ 1 352 999 $ 7 903 861 $ 8 619 646 $ 
 
Insuffisance des  

produits sur les charges –   –   –   –   –   (1 484 551) (1 484 551) (715 785) 
 
Amortissement des  

immobilisations corporelles 
et d’actifs incorporels –   –   –   –   (291 948) 291 948 –   –   

 
Acquisition d’immobilisations 

corporelles et d'actifs  
incorporels –   –   –   –   49 492 (49 492) –   –   

 
Amortissement des avantages 

incitatifs relatifs à un bail –   –   –   –   42 684 (42 684) –   –   
 

Solde à la fin d’exercice 4 000 000 $ 1 325 000 $ 250 000 $ 211 400 $ 564 690 $ 68 220 $ 6 419 310 $ 7 903 861 $ 

 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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INGÉNIEURS CANADA 
État des flux de trésorerie 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018, avec des informations comparatives pour 2017 
 
  2018 2017 
 
Rentrées (sorties) de fonds 
 
Activités d’exploitation 

Insuffisance des produits par rapport aux charges (1 484 551) $ (715 785) $ 
Éléments hors caisse 

Amortissement des immobilisations corporelles 
et actifs incorporels 291 948 387 825 

Amortissement des avantages incitatifs relatifs  
à un bail (87 453) (87 453) 

Perte (gain) nette non réalisée sur les placements  
(note 5) 218 340 (418 877) 

Variations des postes hors caisse du fonds de roulement 
Diminution (augmentation) des sommes à recevoir 128 147 (68 704) 
Augmentation des charges payées d’avance  

et des dépôts (40 952) (28 362) 
Augmentation des comptes fournisseurs et  

charges à payer 2 020 242 258 937 
Diminution des apports reportés (93 171) (44 728) 

  952 550 (717 147) 
 
Activités d’investissement 

Diminution (augmentation) nette de placements (131 743) 619 986 
Acquisition d’immobilisations corporelles et  

d'actifs incorporels (49 492) (70 337) 
  (181 235) 549 649 

 
Diminution de l’encaisse 771 315 (167 498) 
 
Encaisse au début de l’exercice 629 357 796 855 
 
Encaisse à la fin de l’exercice 1 400 672 $ 629 357 $ 

 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

1. Lois applicables et nature des activités 

Ingénieurs Canada est une fédération nationale qui regroupe les douze ordres provinciaux et 

territoriaux autorisés à délivrer des permis d'exercice aux ingénieurs et à réglementer l'exercice 

de la profession dans tout le Canada. Ingénieurs Canada existe pour que ses ordres constituants 

disposent du soutien nécessaire à une profession d’ingénieur qui progresse et s’autoréglemente, 

et ce, dans l’intérêt public et à un coût justifié par les résultats. 

Ingénieurs Canada a été constituée en société sans capital-actions en vertu de la Partie II de la 

Loi sur les corporations canadiennes. Le 31 octobre 2013, le Conseil canadien des ingénieurs est 

devenu Ingénieurs Canada et, depuis cette date, les statuts constitutifs d’Ingénieurs Canada sont 

dressés en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif plutôt que de la Loi 

sur les corporations canadiennes. En sa qualité d’organisme sans but lucratif, Ingénieurs Canada 

est exonérée de l’impôt sur le revenu aux termes de l’alinéa 149(1)l) de la Loi de l’impôt sur le 

revenu (Canada). 

 

2. Principales conventions comptables 

Ces états financiers ont été préparés par la direction conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif, qui sont énoncées dans la Partie III du 

Manuel de CPA Canada – Comptabilité. Les conventions comptables les plus importantes sont 

présentées ci-après : 

a) Mode de présentation 

Ingénieurs Canada applique la méthode du report propre aux organismes sans but lucratif 

pour comptabiliser les apports. 

b) Constatation des produits 

Les principales sources de revenus d’Ingénieurs Canada sont les cotisations des membres, 

les montants provenant des programmes d’affinité et d’assurance, et les revenus provenant 

des projets financés par le gouvernement. 

Les revenus découlant des cotisations des ordres constituants sont constatés au moment où 

ces derniers sont facturés. Ces montants sont comptabilisés dans la catégorie « Finance et 

administration » dans l’état des résultats. Les revenus provenant des programmes d’affinité 

sont constatés lorsque le montant devient recouvrable en vertu de l’entente. 

Les fonds versés par le gouvernement qui sont grevés d’affectations externes et affectés à 

des projets particuliers sont reportés et constatés en produits dans la période au cours de 

laquelle les charges connexes sont engagées. Le financement reçu aux fins des dépenses 

en immobilisations est reporté et amorti sur la même durée et selon la même méthode que 

les immobilisations connexes. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

2. Principales conventions comptables (suite) 

b) Constatation des produits (suite) 

Les revenus d’intérêt sont reconnus selon le nombre de jours pendant lesquels le placement 

a été détenu durant l’année. Les dividendes sont comptabilisés à la date ex-dividende. Les 

gains et pertes sur la cession des placements sont déterminés selon la méthode du coût 

moyen. Tous les revenus de placements, y compris les gains et pertes réalisés ou non 

réalisés sur les placements, sont constatés dans l'état des résultats. 

Les revenus des projets financés par des sources externes, qui comprennent les revenus 

des projets financés par le gouvernement, sont constatés selon la méthode du report au fur 

et à mesure que les charges admissibles connexes sont engagées, conformément aux 

dispositions de chaque contrat. Les sommes reçues en excédent des charges admissibles 

sont comptabilisées sous forme de passif.  

c) Instruments financiers 

Les instruments financiers sont évalués à la juste valeur lors de la comptabilisation initiale. 

Les instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif sont évalués à la juste valeur. 

Tous les autres instruments financiers sont ensuite comptabilisés au coût ou au coût amorti, 

à moins que la direction n'ait choisi de les reporter à la juste valeur. Ingénieurs Canada a 

choisi de reporter ces instruments financiers à la juste valeur.  

Les coûts de transaction engagés pour acquérir des instruments financiers évalués 

ultérieurement à la juste valeur sont passés en charges au moment où ils sont engagés. 

Tous les autres instruments financiers sont ajustés en fonction des coûts de transaction 

engagés au moment de l'acquisition et des coûts de financement, qui sont amortis selon la 

méthode de l'amortissement linéaire. 

Les actifs financiers sont soumis à des tests de dépréciation à la fin de chaque exercice. S'il 

existe une indication de dépréciation, Ingénieurs Canada doit déterminer s’il y a eu un 

changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de 

trésorerie futurs de l'actif financier. S'il y a eu un changement défavorable important dans les 

flux de trésorerie attendus, la valeur comptable de l'actif financier est ramenée au plus élevé 

des montants suivants : la valeur actualisée des flux de trésorerie attendus, le montant que 

pourrait rapporter la vente de l'actif financier ou la valeur de réalisation qu'Ingénieurs Canada 

pourrait tirer de l’exercice de ses droits sur tout bien affecté en garantie. Ultérieurement, en 

cas de renversement des faits ou des circonstances, Ingénieurs Canada comptabilise une 

reprise de perte de valeur dans la mesure de l’amélioration, qui n’excède pas la charge de 

dépréciation initiale. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

2. Principales conventions comptables (suite) 

d) Immobilisations corporelles et actifs incorporels 

Les immobilisations corporelles et actifs incorporels sont comptabilisées au coût moins 

l'amortissement cumulé. Lorsqu'une immobilisation corporelle ou un actif incorporel cesse de 

contribuer à la capacité d'Ingénieurs Canada de fournir des services, sa valeur comptable est 

ramenée à sa valeur résiduelle. 

Les immobilisations corporelles et actifs incorporels sont amorties selon la méthode de 

l'amortissement linéaire, comme suit : 
 

Actif  Durée 
 
Immobilisations corporelles 

Ameublement, accessoires et équipement 4 ans 
Matériel informatique  4 ans 
Améliorations locatives  Durée restante du bail 

Actifs incorporels 
Logiciels  4 ans 
Projet Engineering Talent  4 ans 

 

e) Avantages incitatifs reportés relatifs à un bail 

Les avantages incitatifs relatifs à un bail sont reportés et amortis sur la durée du bail. 

L’amortissement annuel est comptabilisé à titre de crédit dans les charges locatives. 

f) Charges imputées 

Dans l'état des résultats, Ingénieurs Canada présente ses charges par fonction. 

Ingénieurs Canada ne ventile pas les charges entre les fonctions après la comptabilisation 

initiale. 

g) Conversion des devises étrangères 

Les opérations en devises étrangères sont initialement inscrites au taux de change en 

vigueur à la date de conversion. Les actifs et passifs monétaires sont ensuite convertis au 

taux de change en vigueur à la date de l'état de la situation financière. Les revenus et les 

charges en devises étrangères sont convertis au taux mensuel moyen en vigueur pendant 

l’année. Les gains et pertes découlant de la conversion sont inclus dans les produits 

financiers dans l'état des résultats. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

2. Principales conventions comptables (suite) 

h) Utilisation d'estimations 

La préparation d’états financiers exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose 

des hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés des actifs et des passifs, sur 

la présentation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers et sur les 

montants déclarés des produits et des charges durant l'exercice. Les résultats réels 

pourraient différer des estimations. Celles-ci font l’objet d’un examen annuel et, lorsque des 

redressements doivent être apportés, ils sont constatés dans les états financiers au cours de 

la période où ils deviennent connus. 

 

3. Encaisse 

L’encaisse d'Ingénieurs Canada est détenue dans des banques à charte canadiennes. Presque 

tous les comptes sont en dollars canadiens et portent intérêt à des taux variables établis 

périodiquement par la banque en fonction de son taux préférentiel moins 2,75 % (taux 

préférentiel moins 2,75 % en 2017). 

Marge de crédit 

Ingénieurs Canada possède une marge de crédit lui permettant d’emprunter 500 000 $ 

(500 000 $ en 2017) au taux préférentiel majoré de 1 %. Cette marge de crédit doit être 

renouvelée annuellement. En date du 31 décembre 2018, il n’y avait aucun solde impayé 

(néant $ en 2017) au titre de cette marge de crédit. 

 

4. Montants à recevoir 
 

  2018 2017 
 
Programmes d’affinité et d’assurances 1 058 956 $ 1 092 224 $ 
Cotisations à recevoir des membres 17 022 84 329 
Sommes à recevoir de l’État 56 966 84 538 
 
  1 132 944 $ 1 261 091 $ 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

5. Placements 
 

   2018  2017 

  Juste  Juste 
 valeur Coût valeur Coût 

 
Trésorerie et fonds du marché  

monétaire 428 515 $ 428 515 $ 237 952 $ 237 952 $ 
Obligations 2 668 838 2 681 008 2 520 186 2 496 629 
Fonds d’actions canadiennes 1 184 624 911 080 1 282 315 870 290 
Fonds d’actions américaines 1 203 589 855 917 1 414 557 930 129 
Fonds d’actions internationales  702 073 566 710 819 226 578 315 
 
  6 187 639 $ 5 443 230 $ 6 274 236 $ 5 113 315 $ 

 

Les placements détenus par Ingénieurs Canada l’aident à financer ses actifs nets qui sont grevés 

d’une affectation interne à des fins particulières (note 9a)). 

 

6. Immobilisations corporelles et actifs incorporels 
 
    2018 2017 
    Valeur Valeur 
  Amortissement comptable comptable 
 Coût cumulé nette nette 
 
Immobilisations corporelles 

Ameublement, accessoires et  
équipement 203 098 $ 160 649 $ 42 449 $ 92 112 $ 

Matériel informatique 492 776 442 806 49 970 44 558 
Améliorations locatives 1 045 996 308 595 737 401 826 001 

Actifs incorporels 
Logiciels 602 722 579 637 23 085 109 818 
Projet Engineering Talent 91 500 57 185 34 315 57 187 

 
  2 436 092 $ 1 548 872 $ 887 220 $ 1 129 676  $ 

 

Au 31 décembre 2017, le coût et l’amortissement cumulé des immobilisations corporelles et des 

actifs incorporels s’élevaient respectivement à 2 386 600 $ et 1 256 924 $. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2016 
 

 

7. Comptes fournisseurs et charges à payer 
 

  2018 2017 
 
Charges d’exploitation 289 964 $ 391 911 $ 
Régularisations de rémunération 264 025 211 967 
Charges à payer 2 264 968 192 254 
Assurance responsabilité professionnelle secondaire 

payable aux membres 40 077 42 658 
 
  2 859 034 $ 838 790 $ 

 

Les charges d’exploitation et les charges à payer ne comprennent pas de remises 

gouvernementales telles que des taxes de vente ou des cotisations sociales. 

 

8. Avantages incitatifs reportés relatifs à un bail 

En 2015, Ingénieurs Canada a conclu un bail pour la location de locaux pour les dix prochaines 

années. Dans le cadre de cette entente, Ingénieurs Canada a touché une allocation au locataire 

visant à couvrir les coûts d’aménagement jusqu’à concurrence de 30 $ par pied carré d’espace 

loué, en plus de profiter d’une période sans loyer de neuf mois. 

 
 Avantages 
 incitatifs relatifs Allocation au 
 au bail - période locataire - coûts 
 sans loyer d’aménagement Total 

 
Solde au début de l’exercice 380 533 $ 365 214 $ 745 747 $ 
 
Moins l’amortissement (44 769) (42 684) (87 453) 
 
Solde à la fin de l’exercice 335 764 $ 322 530 $ 658 294 $ 
 

9. Actifs nets 

L’objectif général d’Ingénieurs Canada en ce qui concerne ses actifs nets consiste à financer les 

projets à venir, les opérations courantes, les immobilisations corporelles et les actifs incorporels. 

Ingénieurs Canada gère ses actifs nets en établissant des fonds affectés et en réservant des 

montants dans les actifs nets affectés en vue de projets prévus, d’éventualités et d’autres 

besoins en capital. Ces affectations sont présentées dans l’état de l’évolution des actifs nets et 

détaillées à la note 9a). 



 

11 

INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 

 

9. Actifs nets (suite) 

L’objectif d’Ingénieurs Canada à l’égard de ses actifs nets non affectés consiste à maintenir un 

solde suffisant pour répondre aux besoins liés à la tenue de ses activités courantes et à financer 

d’éventuelles pertes latentes sur ses placements. Les actifs nets investis en immobilisations et 

les actifs incorporels d’Ingénieurs Canada sont équivalents à leur valeur comptable nette, moins 

les avantages incitatifs à la location correspondants. 

Ingénieurs Canada n’est pas soumis, en vertu de règles extérieures, à des exigences concernant 

son capital, et sa stratégie générale touchant ses actifs nets demeure inchangée depuis 

l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

a) Actifs nets grevés d’une affectation interne 

Les actifs nets grevés d'une affectation d'origine interne sont des fonds engagés à des fins 

particulières en application de la politique du conseil d'administration d'Ingénieurs Canada, 

comme suit : 

Le fonds quadriennal pour opérations vise à fournir à Ingénieurs Canada des ressources 

suffisantes pour identifier d’autres sources de revenus, au cas où des sources de revenus 

importantes ne soient plus accessibles ou pour restreindre ses activités de façon rationnelle 

advenant une perturbation importante des activités. Ce fonds est maintenu au niveau cible de 

4 000 000 $. 

Le fonds général pour imprévus garantit que des sommes seront accessibles en cas de 

contestation judiciaire, afin de régler les franchises d’assurance et d'aider les ordres 

constituants lorsqu’il est évident qu’ils n’ont pas les ressources financières voulues pour 

mettre en œuvre une mesure d’exécution et/ou une obligation statutaire qui aurait des 

répercussions évidentes et importantes sur les autres ordres. Ce fonds a un niveau cible de 

1 325 000 $. 

Le fonds pour l’achat d’immobilisations vise à financer le remplacement d’immobilisations. 

L’objectif est de porter ce fonds à 1 000 000 $ d’ici à 2026. 

L'autre catégorie d'actifs nets affectés à l'interne a été établie par le conseil d'administration 

d'Ingénieurs Canada afin de tenir compte de ses décisions budgétaires lorsque les fonds ne 

proviennent pas des revenus budgétés. Au 31 décembre 2018, ces décisions concernent les 

frais de défense juridiques et d'autres améliorations de programme totalisant 211 400 $ 

(211 400 $ en 2017). 

Le conseil d’administration d'Ingénieurs Canada créera aussi de nouveaux fonds de réserve 

ou supprimera les fonds existants, selon les besoins. 
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10. Engagements  

Ingénieurs Canada loue des locaux pour bureaux en vertu d’un bail qui se terminera le 30 juin 

2026. Les loyaux minimaux que l’organisme s’est engagé à payer pour les cinq prochaines 

années sont les suivants : 
 

 
2019 321 846 $ 
2020 321 846 
2021 341 003 
2022 360 161 
2023 360 161 
Années suivantes 900 403 
 
 2 605 420 $ 

 

11. Programmes d’affinité et d’assurances 

Ingénieurs Canada est partie à un certain nombre d’accords avec des sociétés de services 

financiers. En vertu de ces accords, Ingénieurs Canada tire des revenus, appelés produits de 

programmes d’affinité dans les présents états financiers, de l’achat de biens et de services par 

les membres des ordres provinciaux et territoriaux membres d'Ingénieurs Canada. 

Ces accords ont différentes modalités ainsi que différentes dates d'expiration et méthodes. 

Certains ont des dates d’expiration fixes avec options de renouvellement, tandis que d’autres 

restent en vigueur jusqu’à résiliation sur préavis d’une des parties. 

Les deux accords les plus importants représentaient 89 % des produits des programmes d’affinité 

en 2018 (71 % en 2017) et couvrent les périodes suivantes : 

• un accord d'une durée de douze ans qui prendra fin en décembre 2029 avec 

renouvellements automatiques de cinq ans jusqu’à résiliation par une des parties sur préavis 

de 180 jours avant l'expiration de ce délai, qui représentait 64 % des produits des 

programmes d’affinité en 2018 (64 % en 2017); et 

• un accord sans date d’expiration fixe, qui représentait 25 % des produits des programmes 

d’affinité en 2018 (7 % en 2017). 

 

12. Cotisations au régime de retraite 

Ingénieurs Canada administre le régime le régime de retraite à cotisations déterminées de ses 

employés, lequel est enregistré auprès de la Commission des services financiers de l’Ontario. En 

2018, les cotisations au régime s’élevaient à 193 938 $ (181 305 $ en 2017) et sont incluses 

dans les salaires et charges sociales. 
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13. Gestion des risques financiers

Ingénieurs Canada s'expose à divers risques financiers dans l'exercice de ses activités d'exploitation

et d'investissement. La direction d'Ingénieurs Canada a adopté différentes politiques afin de réduire
ces risques, dont la Politique en matière de fonds assujettis à des restrictions internes et la Politique
sur les engagements financiers et les paiements. Ingénieurs Canada confie également la gestion de

son portefeuille de placements à une société de l'extérieur.

a) Risque de marché

Le risque de marché est le risque que la juste valeur des flux de trésorerie futurs d'un

instrument financier fluctue en raison des variations des prix du marché. Ingénieurs Canada
est exposée au risque de marché associé à ses placements, comme l'explique la note 5.

b) Risque de change

Ingénieurs Canada est exposée au risque de change en ce qui a trait aux placements en
devises américaines et aux placements dans les fonds communs de placement en actions
américaines et internationales Au 31 décembre 2018, néant  $ US (576 $ US en 2017)

étaient détenus avec les fonds communs de placement en actions américaines et
internationales, comme l'explique la note 5.

c) Risque de crédit et de taux d'intérêt

Ingénieurs Canada est exposée au risque de crédit et de taux d'intérêt associé à ses
placements portant intérêt. Les fonds communs de placement en obligations détenus par
Ingénieurs Canada sont indiqués à la note 5 et portent intérêt à taux fixes, et Ingénieurs

Canada est donc exposée au risque de fluctuation des taux d’intérêt. Les autres actifs et
passifs financiers d'Ingénieurs Canada portant intérêt à taux fixes ne représentent pas de
sommes importantes et n’entraînent donc pas de risque important de taux d'intérêt.

Ingénieurs Canada n’utilise pas d’instruments financiers dérivés pour réduire son exposition
au risque de taux d’intérêt.

d) Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque qu'Ingénieurs Canada ne puisse pas s'acquitter de ses
obligations en temps opportun et de façon rentable. Ingénieurs Canada réduit son exposition
au risque de liquidité en surveillant ses exigences opérationnelles. Elle prépare ses

prévisions budgétaires et de trésorerie afin de s'assurer qu'elle dispose des fonds
nécessaires pour honorer ses obligations.

Les expositions au risque n'ont pas changé depuis 2017. 

14. Informations comparatives

Certaines informations comparatives de 2017 ont été reclassées de façon à ce que leur présentation

soit conforme à celle des états financiers de 2018.


